Part supplémentaire apres divorce et deces

Par Almate, le 07/05/2019 a 15:16

BonjourrnMon pére, divorcé de ma mere depuis 1988,est décédé en mars 2019. Il possédait
une carte d ancien combattant lui donnant 0,5 part en plus.rnMa meére peut elle bénéficier de
cet part?rnD avance, je vous remercie.

Par flocroisic, le 08/05/2019 a 15:21

BonjourrnrnNon puisqu'ils étaient divorcés

Par Almate, le 09/05/2019 a 09:21

BonjourrnMerci beaucoup pour votre réponse.rnCordialement
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